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Depuis maintenant deux ans nous subissons une crise sanitaire qui a particu-
lièrement affecté notre vie sociale.  Espérons que 2022 nous permette de re-
trouver nos libertés et le retour à une vie normale.  Nous n'oublierons pas pour 
autant le lourd tribu payé par nos ainés.
Cette crise aura mis en évidence les conséquences de la désastreuse politique 
budgétaire de l'hôpital public : suppression de milliers de lits, réduction du per-
sonnel soignant. Elle aura également démontré une dépendance économique 
inquiétante.
2021 a vu une forte mobilisation de l'UFR-FO contre le projet initial de réforme 

de la protection sociale complémentaire initiée par la ministre Madame De Montchalin. 
Les pensionnés et les retraités de l'état étaient les oubliés et les perdants de ce projet 
de réforme.
Nos actions se sont traduites par un courrier à la Ministre, plusieurs communiqués et dernièrement par 
une lettre remise à tous les députés de la majorité.
Ces actions n'ont pas été vaines, le projet définitif présenté en début d'année, intègre les retraités dans 
la réforme dans les conditions que nous exigions à savoir :
- possibilité à des retraités d'adhérer au contrat collectif sans obligation d'âge ou de santé, dans les 
  mêmes conditions de prestation que le contrat des actifs ;      
- la solidarité intergénérationnelle est actée et son financement prévu ;     
- le panier de soins est amélioré de manière satisfaisante ;      
- la cotisation la plus élevée est limitée et ne peut excéder 175 % de la cotisation de base ;  
- la cotisation ne peut plus évoluer au-delà de 75 ans.
Je remercie le secrétaire général de la Fédération Générale de la Fonction Publique Force Ouvrière 
d’avoir porté les revendications de l'UFR-FO lors des négociations avec la ministre.
Tout n'est pas gagné. Des négociations vont s'engager au niveau ministériel pour choisir le ou les 
prestataires dans chaque ministère dans le cadre d'un appel d'offres, mais aussi pour apporter des 
améliorations à l'accord socle minimum interministériel.
Dès le mois de février les partenaires sociaux engagent avec la ministre des négociations sur le volet 
prévoyance. L'UFR-FO sera particulièrement vigilante pour la place qui sera donnée aux retraités.
L'UFR-FO vient de demander une audience à la ministre pour lui exprimer les revendications propres 
aux pensionnés de l'état. En particulier celles du pouvoir d'achat et de l'accès à la santé. Si la réforme 
de la PSC rend obligatoire une participation de l'état employeur à la cotisation de référence des actifs, 
rien n'est prévu pour les retraités.
Aussi nous allons exposer la nécessité d'une défiscalisation et, ou d'un crédit d'impôt pour tout ou 
partie de la cotisation des retraités.
L'UFR-FO profitera de la campagne présidentielle afin de mettre au premier plan la situation des re-
traités : pouvoir d'achat, accès aux soins de santé, handicap, vieillissement. Tous ces sujets sont bien 
absents de ce début de campagne.
Avec vous l'UFR-FO restera mobilisée et vigilante pour la défense des retraités en général et plus par-
ticulièrement celle des pensionnés de l'état.
J'espère que la campagne pour l'élection présidentielle, temps fort de notre démocratie, sera l'occa-
sion d'une confrontation d'idées et non un concours d'invectives et de petites phrases assassines. Il 
est toujours bon de rêver un peu !

éd
ito

Jean-Paul Prady
Secrétaire Général 

de l’UFR-FO
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Décidément tout change (avec la covid 19) mais rien ne 
change dans le comportement du gouvernement vis-à-vis des 
personnes âgées.

Dans un récent article intitulé « Honte à eux », je dénonçais 
l’attitude du gouvernement en particulier par la non- prise en 
compte réelle de la dépendance dans une loi que la Ministre a 
osé présenter comme une avancée sociale majeure. 

Mais il y a un autre sujet qui dénote un autre mépris du 
gouvernement envers nous c’est ce qu’on appelle main-

tenant (il paraît que ce terme figure déjà dans certains dictionnaires) 
l’ILLECTRONISME.

Un article paru dans le journal le Parisien du 14 décembre évoque très large-
ment ce mal dont souffrent plus de 17 millions de français. 

Voilà déjà bientôt 5 ans, dans un article paru en mai 2017, je critiquais cette 
politique d’accès aux services publics consistant à informatiser à tout va les 
documents administratifs mais aussi les contacts avec les citoyens (avec, 
vous savez, ce contact par téléphone : faites le 1,2,3 etc…) mais aussi les 
relations quasi obligatoires par internet (e-mails). Cela concernait notamment 
la Sécurité Sociale, le service des Impôts, les Préfectures, etc…

Ce qui a entraîné une catégorie de personnes défavorisées qui ne disposent 
pas de matériel informatique (portables, PC de bureau ou téléphones adaptés 
ou imprimantes) et qui implique aussi, en dehors de l’achat de matériel, de 
payer un abonnement mensuel à un fournisseur d’accès dont le coût grèverait 
une pension déjà limitée et non revalorisée. Sans compter qu’il aurait fallu une 
formation pour savoir se servir de ces différents appareils.

Pour ma part en avril 2021, j’ai alerté l’UCR-FO en lui demandant de se sai-
sir du problème notamment par la prise de contact avec la Défenseure des 
droits. Ce qui d’ailleurs a été fait en juin 2021 et qui a fait l’objet d’un compte 
rendu dans le journal de l’UCR de septembre 2021. On nous a fait croire au 
gouvernement qu’on prenait le problème à bras le corps en créant les Maisons 
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 Chères et Chers camarades,
Au nom du bureau national de l’UFR- FO, je 
vous adresse mes vœux très chaleureux de 
bonheur et de santé pour vous-mêmes et vos 
familles.
J’ai une pensée particulière pour nos cama-
rades disparus et ceux frappés par la maladie, 
un handicap ou la solitude. 
Espérons que cette année sera plus clémente 
sur le front de la pandémie après les épreuves 
passées pour certaines et certains d’entre 
vous.

Notre combat syndical n’est pas vain : soyez assurés que l’UFR-FO restera mobilisée, ferme et résolue, cette 
année plus que jamais à faire aboutir nos légitimes revendications.

J.P. Prady

Roger Carrière
Membre de la 
Commission  

Exécutive

P. 7 à 8
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France Services. Toutefois les informations qui nous remontent démontrent qu’elles sont loin de corres-
pondre aux besoins en raison de structures inadaptées, de personnels en nombre insuffisant, mal formé et 
souvent incapable de répondre aux attentes des citoyens. Certaines ont été créées par des municipalités 
soucieuses de répondre aux sou- cis de leurs administrés mais avec 
des moyens limités.

En fait, nous sommes confron- tés depuis plusieurs années à 
cette antienne gouvernementale tendant à réduire les dépenses 
de l’Etat - par la réduction des moyens en personnels et en cré-
dit - pour, dans le même temps, baisser la fiscalité des entreprises 
pour soi-disant les rendre plus compétitives. Mais, comme d’ha-
bitude, on a mis « la charrue avant les bœufs » (1) en ne voulant pas 
procéder par étapes, par exemple en maintenant pendant un certain 
temps un double système permettant de passer d’un système à un autre en douceur.

En réalité, l’objectif ce n’est plus la technique au service de l’HUMAIN mais la technique au ser-
vice de la puissance, celle du pouvoir et celle des capitaux.

Toutes les initiatives destinées à sensibiliser la société sur les problèmes qui nous concernent doivent être 
soulignées. C’est ainsi que nous avons appris qu’à l’initiative de médecins, enseignants, écrivain(e)s, jour-
nalistes (Laure Adler) mais aussi d’anciens Ministres dont Bernard Kouchner ou Dominique Gillot, de dra-
maturges comme Ariane Mnouchkine ont décidé de créer le Conseil national autoproclamé de la Vieillesse 
dont le but est d’étudier, entre autres, les problèmes de citoyenneté, de fracture numérique, d’habitat. Ce 
conseil est surtout destiné à imposer la Vieillesse parmi les thèmes majeurs de la campagne électorale.

Il serait donc opportun de profiter du contexte pré-électoral pour - en tant que syndicaliste, adhérent ou 
militant - de porter notre revendication auprès de ceux appelés à solliciter notre vote en exigeant une 
meilleure prise en compte des besoins vis-à-vis de ces 17 millions qui se sentent exclus de notre société.

 (1) Faire les choses à l’envers ou dans le désordre ou aller trop vite en besogne.

Le Président de la République vient de livrer à la vindicte populaire les non vaccinés dans des 
termes indignes de sa fonction.

  Je suis vacciné et je crois que la vaccination est à l'heure actuelle la meilleure 
protection au moins pour les formes graves du virus. Néanmoins je ne peux 
que m'indigner sur deux points de son propos.

- La situation dans les hôpitaux n'est pas du fait des non vaccinés, le premier 
responsable est bien sûr le coronavirus, mais aussi la politique de gestion de 
l'hôpital public qui a supprimé des milliers de lits et n'a pas assuré les postes 
de soignants nécessaires. En outre la gestion de la crise sanitaire - certes dif-

ficile - a vu les mesures incompréhensibles et même contradictoires s'accumuler.
- Le principe de la liberté. Le gouvernement a pris le parti de ne pas rendre la 
vaccination contre la covid obligatoire, misant sur sa capacité à expliquer et à 
convaincre…
En laissant le libre choix aux citoyens, le Président ne doit pas s'offusquer que 
certains puissent s'exprimer différemment. Donner la liberté de choix tout en fusti-
geant le choix fait n'est pas un bon exemple de valeurs démocratiques.
Le Président ne doit pas opposer les bons citoyens à ceux qu'il juge mauvais. Son 
rôle n'est pas de discriminer et ainsi de fracturer la société. Les citoyens attendent 
de lui qu'il assume son devoir de préserver la cohésion sociale de la nation.

J.P.P 

Un récent ar*cle, paru dans la revue Marianne (n° 
1276 du 27 août au 3 septembre 2021), a été consacré au « déclassement » des 
fonc*onnaires. Pour FO ce n’était pas un scoop. Nous avons traité le sujet à longueur de 
journaux. Mais jusqu’à présent nous é*ons bien les seuls car les autres médias, ceux de » la 
pensée unique », se gardaient bien de souligner cet aspect des choses. Cet ar*cle souligne 
les pertes subies depuis près de 40 ans par tous les grades. Le calcul qui a été fait - basé 
essen(ellement au niveau du point d’indice - a exclu, par méconnaissance, les primes 
diverses, évolu*ves suivant les Ministères. Bien sûr les promo*ons, d’échelons ou de grades, 
ont parfois permis d’aVénuer ces pertes mais pensons aussi à ceux qui, en fin de carrière, 
n’ont pas eu d’augmenta*on du tout pendant plusieurs années. Le calcul qui résulte de ceVe 
étude montre que la perte aVeint, voire dépasse, les 300 euros mensuels au niveau du cadre 
A, de 150 à 200 euros pour les catégories B et C. 

En lisant cet ar*cle on avait l’impression de se retrouver dans les années 1968 où les 
fonc*onnaires, surtout en début de carrière quels que soient leurs grades, se trouvaient en 
quelque sorte déjà déclassés par rapport au salaire moyen des salariés du secteur privé (de 
l’ordre de 30 à 40 %). D’où de véritables saignées de certains services publics au bénéfice du 
secteur privé. 

Un calcul effectué par nos soins pour la même période au niveau des pensionnés de l’Etat 
fait apparaître une perte sensiblement la même que pour les ac*fs. 

Voilà comment les différents gouvernements remercient ceux qui tentent d’apporter aux 
citoyens de ce pays un service public de moins en moins, hélas, de qualité du fait des salaires 
mais aussi des suppressions massives d’emplois. 

  RUISSELLEMENT 

Les 43 milliardaires français ont vu leur patrimoine augmenter de 175 milliards en 2020  
(+30 %). 
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Fin juillet dernier, Olivier VERAN, mi-
nistre de la Santé a commandé un 
rapport au Haut Conseil pour l’Ave-
nir de l’Assurance Maladie (HCAAM) 
dont la finalité est de réfléchir à l’or-
ganisation du système de santé fran-
çais. 

Un projet de rapport a été remis le 18 
novembre dernier ouvrant un débat 

sur l’articulation entre assurance maladie obligatoire 
(AMO) et organismes complémentaires santé.

4 scénarios ont été ainsi envisagés :
• Le 1er scénario propose le statu quo mais 
avec des correctifs dont la finalité est notam-
ment de diminuer le reste à charge pour les 
ménages les plus modestes.
• Le 2ème scénario s’appuie sur les complé-
mentaires santé à qui il serait demandé une 
extension des garanties offertes, ce qui peut 
s’analyser comme un pas supplémentaire vers 
la privatisation de la santé
• Le 4ème scénario pose le principe d’une as-
surance complémentaire obligatoire – sachant 
que 95 % des Français ont une mutuelle. Ce 
scénario vise donc les 5 % d’assurés qui n’ont 
pas de couverture complémentaire (dont 20 % 
de retraités). Fin du ticket modérateur certes 
mais avec un panier de soins restreint.
• Le 3ème scénario aurait, lui, la faveur du mi-
nistre de la Santé, mais il faut rester prudent. 
Il consiste en tout cas en une rupture majeure 
dans notre système de santé qui évoluerait vers 
une « Grande Sécu ».

Ce scénario prévoit un remboursement à 100 
% des dépenses de santé par l’assurance ma-
ladie. Ce qui supprime tous les co-paiements 
actuels donc remet en cause - en théorie - 
l’existence des complémentaires santé dans 
le dispositif.

Dans l’esprit de ses promoteurs ce système y ga-
gnerait en lisibilité, simplicité et transparence. Mais 
ce projet provoque la colère des mutuelles et l’oppo-
sition de la Confédération des Syndicats médicaux 
français. Il suscite, à ce stade, des interrogations et 
aussi des craintes. Il est donc nécessaire d’en faire, 

dès à présent, l’analyse afin de bien en appréhen-
der les implications possibles mais en premier lieu 
de dresser un constat de la situation actuelle.

La situation actuelle 

Notre modèle de protection sociale, auquel nous 
restons fortement attachés, n’en est pas moins im-
parfait et doit être amélioré. En particulier il laisse 
subsister bien des inégalités.

- Tout d’abord les déremboursements de l’assu-
rance maladie ces dernières années qui pèsent évi-
demment sur tous mais pénalisent encore davan-
tage les plus défavorisés.

- La hausse importante des cotisations mutuelles : 
plus de 45 % en moyenne en 10 ans. 

29 % des Français déclarent avoir des difficultés 
pour payer leurs mutuelles et ce chiffre pourrait 
bientôt atteindre 35 à 40 % avec la hausse du coût 
du logement, de l’énergie, de la transition écolo-
gique … Le reste à charge n’a pas le même impact 
sur le budget d’un ménage modeste (10 %) et sur 
le budget d’un ménage aisé (2%).

- Les personnes âgées sont particulièrement fragi-
lisées car elles supportent des dépenses de santé 
plus importantes. Or, la tarification à l’âge actuelle-
ment pratiquée pour la couverture santé complé-
mentaire, pénalise grandement les retraités au mé-
pris de tout esprit de solidarité intergénérationnelle : 
les hausses du barème des cotisations seraient de 
3 % par tranche d’âge pour les actifs, 6 % pour la 
population des 65 – 75 ans, 7 % pour la population 
âgée de plus de 75 ans – hors revalorisations an-
nuelles évidemment. Mais c’est une moyenne car 
les situations individuelles peuvent être très diffé-
rentes d’une mutuelle à l’autre.

Les retraités payent en tout cas au prix fort la 
mutualisation du risque.

S’ajoute l’évolution du monde mutualiste vers une 
logique d’assurance, ceci expliquant cela.

Cela étant, il semble que les Français ont une opi-
nion globalement favorable de leurs mutuelles et 
65 % leur font confiance. Nonobstant les critiques 
légitimes que l’on peut adresser à la Mutualité, le 

Grande Sécu : 
des interrogations et des craintes …

Bernard RIBET 
Secrétaire National
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procès qui leur est fait est injustifié. Les rapporteurs 
mettent en avant la différence importante de coûts 
de gestion : 7,5 % pour les mutuelles, 3,5 % pour 
la sécurité sociale. C’est oublier tout de même que 
contrairement à la sécurité sociale les mutuelles ont 
des frais de recouvrement et enfin elles supportent 
de lourdes taxes et prélèvements sur les contrats, 
au total de l’ordre de 19 à 20 %

Au demeurant notre système de protection sociale, 
malgré ses imperfections, reste encore un modèle 
par rapport aux régimes applicables dans les autres 
pays : en effet la France affiche le plus faible taux 
des dépenses de santé laissées à la charge de l’as-
suré (en moyenne 7 %).

Dans ce contexte quelles sont les 
interrogations que pourrait susci-
ter le projet de « Grande Sécu » ?
Le projet serait, au premier abord, séduisant car on 
pourrait penser qu’il généraliserait le système déjà 
appliqué pour les affections longue durée (ALD). 
Notre confédération d’ailleurs a toujours milité pour 
un remboursement à 100 % des dépenses de san-
té,

Plus récemment le 
100 % est appliqué 
pour les dépenses 
de soins dentaires, 
optique et audi-
tion. Mais, précisé-
ment, s’agissant des 
conditions de prise 
en charge de ces 
dernières dépenses 
l’expérience des pra-
tiques incite pour le 
moins à la réserve...

En effet la vraie ques-
tion est de savoir s’il y aura ou non suppression 
du ticket modérateur comme c’est le cas pour le 
remboursement des dépenses liées à la patholo-
gie pour les patients en ALD. Et subsidiairement sur 
quel « panier de soins » appliquera-t-on le 100 % ?

Il est évidemment essentiel d’avoir des éclaircisse-
ments sur le périmètre de prise en charge de la fu-
ture « Grande Sécu ».

Autre sujet d’inquiétude : qu’en sera-t-il de la prise 
en charge des dépassements d’honoraires pour les 
médecins de secteur 2 ?

Il est rappelé que 43 % des dépassements d’ho-
noraires autorisés sont pris en charge par les mu-
tuelles. Le risque de déconventionnement d’une 
partie de la médecine libérale – évoqué par les re-
présentants de ces professionnels – pourrait se tra-
duire par une orientation des patients les plus aisés 
vers les praticiens les plus performants mais aussi 
les plus chers au détriment bien sûr des plus mo-
destes.

Le transfert de financement des dépenses de 
santé sur l’assurance maladie représenterait 
un surcoût de 18,8 Md € pour les uns, 22 Md € 
pour d’autres. 

Quoiqu’il en soit, les rapporteurs évoquent l’hypo-
thèse d’une hausse des cotisations patronales et 
de la CSG – on avance le chiffre de hausse de 1,5 
% - pour financer cette « Grande Sécu ».

Les baisses de cotisations patronales et salariales 
décidées par les gouvernements successifs ont fra-
gilisé notre Sécurité Sociale en remettant en cause 
les principes fondamentaux de solidarité et de ré-
partition. Sans oublier que l’Etat met à sa charge 
indûment le financement de la dette liée au COVID 
19. 

Il subsiste d’ailleurs 
un doute sur l’accep-
tabilité de la hausse 
des cotisations pa-
tronales bien qu’elle 
soit souhaitable. 
Reste donc seule la 
CSG qui est un im-
pôt. Un financement 
exclusif de la Sécu-
rité Sociale par l’im-
pôt consisterait en 
un scénario de rup-
ture auquel nous ne 
pourrions que nous 

opposer car la cotisation est un salaire différé, elle 
ouvre des droits alors que l’impôt – par définition 
– n’est pas affecté. Le financement de la Sécurité 
Sociale serait alors soumis à régulation budgétaire 
comme c’est le cas des dépenses du budget de 
l’Etat.

Ce projet fera-t-il des gagnants et/
ou des perdants ?
Il est évidemment difficile de se prononcer en l’ab-
sence de textes. Les rapporteurs font valoir les éco-
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nomies générées par cette réforme qu’ils estiment 
à 5,4 Md €. 

Ils escomptent une hausse du pouvoir d’achat des 
assurés – particulièrement des personnes âgées et 
retraitées.

Des chiffres sont donnés sur l’économie générée 
par la réforme sur les assurés :

100 €/an pour un salarié

130 €/an pour les indépendants

  50 €/an pour les « inactifs »

170 €/an pour les retraités

Pour ces derniers la hausse de la CSG serait d’ail-
leurs différenciée puisqu’il y a 3 taux de CSG : le 
taux réduit, le taux médian, le taux normal.

C’est cependant méconnaître que toutes les dé-
penses ne seront pas prises en charge par la 
« Grande Sécu » et il y a l’inconnu des dépasse-
ments d’honoraires. Les restes à charge risquent 
d’augmenter et dans des proportions importantes y 
compris pour les patients en ALD et les plus âgés. 
Il sera nécessaire pour beaucoup de contracter une 
couverture supplémentaire et les retraités seront 
finalement pénalisés comme c’est déjà le cas au-
jourd’hui et peut-être davantage demain ?

Quel avenir pour les mutuelles ?
Il ne fait pas de doute que cette réforme, si elle est 
mise en place selon le scénario qui semble avoir la 
faveur du gouvernement, aura de profondes réper-
cussions pour les mutuelles. L’enjeu c’est d’abord 
le sort de plus de 100 000 salariés. Les mutuelles 
ont une place importante dans le dispositif actuel. 
D’ailleurs 94 % des plus de 65 ans les considèrent 
comme indispensables.

Dans les dépenses de remboursement santé (hors 
ALD) l’assurance maladie couvre 70 % et les mu-
tuelles 30 %. Elles ont par ailleurs une politique 
d’offres négociées en optique, dentaire ou audition 
et s’appuient sur des réseaux de soins référencés 
mais pour des prestations il est vrai à minima. 

Malgré tout elles ne disparaîtront pas mais il faut 
s’attendre à des restructurations sur lesquelles ont 
peut d’ores et déjà s’interroger : quel avenir pour le 
code de la mutualité ? Cette réforme ne bénéficie-
ra-t-elle pas en définitive au secteur marchand ? 

Le projet n’exclut pas des prestations qui seraient 
réservées aux organismes complémentaires : la 
chambre individuelle en milieu hospitalier notam-

ment, la prévention, les soins paramédicaux entre 
autres …

Il y a donc une place pour les mutuelles mais quel 
en sera le prix pour l’assuré ?

Enfin il y a le secteur de la prévoyance. La plupart 
des mutuelles de la Fonction Publique prennent en 
compte les garanties santé et les garanties pré-
voyance. Qu’en sera-t-il demain ?

La position de la Confédération 
Force Ouvrière
Prudente bien sûr, comme il convient, mais lucide. 
Notre organisation craint une dérive qui est d’ail-
leurs largement engagée aujourd’hui – à savoir un 
nouveau pas vers une étatisation de la Sécurité 
Sociale avec le basculement des recettes vers l’im-
pôt et la remise en cause de la gestion paritaire de 
l’Institution. Il y a déjà un précédent avec la « 5ème 
branche perte d’autonomie » dont le financement et 
la gestion sont confiés à la Caisse Nationale de So-
lidarité pour l‘Autonomie (CNSA). La mainmise de 
l’Etat sur la Sécurité Sociale est flagrante à travers 
les objectifs de dépenses fixés arbitrairement par 
les LFSS successifs (Loi de Financement de Sécu-
rité Sociale) sans rapport avec les besoins. Pourtant 
la régulation budgétaire ne devrait pas s’appliquer 
au domaine de la santé. L’expérience difficile que 
nous vivons depuis plus de 2 ans nous le rappelle.

Les questions du laisser à charge et des dépasse-
ments d’honoraires des praticiens sont cruciales.

 Il ne faudrait pas que ce projet – malgré son ambi-
tion – ne conduise finalement qu’à une protection 
sociale à deux vitesses ce qui serait inadmis-
sible : nos fondamentaux c’est tout de même « à 
chacun selon ses besoins » et non « à chacun selon 
ses moyens ». 

Il est donc capital d’avoir rapidement une clarifica-
tion pour pouvoir se positionner et, le cas échéant, 
adapter la riposte.

En dernière minute, certaines rumeurs font état 
d’un éventuel abandon de cette réforme mais 
restons vigilants car l’expérience nous apprend 
que des projets retirés finissent par refaire sur-
face ….
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Revalorisation des pensions : 
une provocation, une de plus !

Cette année 2021 connaît une vague de hausse 
des prix et tarifs sans précédent et générale, y com-
pris d’ailleurs dans des secteurs qui n’ont pas été 
affectés par la pandémie. Ce qui ne manque pas 
d’interroger.
Le coût de la fourniture d’énergie atteint des som-
mets : le litre de diesel explose cet automne, l’élec-
tricité a augmenté de plus de 50 % en 10 ans, et 
on annonce pour 2022 une hausse de 10 %. Quant 
au prix du gaz il aurait été multiplié par 4 avec des 
hausses successives de plus en plus élevées : + 4 
% en juin, + 5,3 % en août, 
+ 8,7 % en septembre et + 
12 % en octobre. Où s’arrê-
tera-t-on ?
Certaines hausses sont liées 
aux aléas climatiques et donc 
aux mauvaises récoltes. 
C’est le cas cette année de 
la flambée des prix des fruits 
et légumes.
Des pénuries de matière première - conséquence 
dit-on de la pandémie – entraînent des ruptures 
d’approvisionnement en produits finis donc la 
hausse des prix. Mais il ne faut pas se le dissimuler 
un certain nombre de hausses sont purement spé-
culatives.
Que fait le gouvernement ?
Des mesures ont été annoncées : le tarif du règle-
ment du gaz ne devrait pas dépasser son niveau 
d’octobre qui, par parenthèse, était au plus haut ! 
La hausse du tarif règlementé de l’électricité début 
2022 sera limitée à 4 % ce qui est déjà beaucoup 
trop eu égard à son prix atteint en 2021.

Reste le chèque inflation d’un montant de 100 €, 
mais d’une part tous les retraités ne sont pas éli-
gibles et d’autre part il est perçu avec retard, en 
février 2022. Mais il a le mérite d’exister.
Il faut cependant souligner que les quasi-gels suc-
cessifs des pensions conjugués à la hausse régu-
lière du coût de la vie ont profondément et malheu-
reusement durablement dégradé le pouvoir d’achat 
des retraités, une perte estimée à 20 % sur environ 
20 ans et cela continue !

Alors que l’inflation pré-
visible pour 2021 pourrait 
s’établir au niveau de 2,6 % 
la revalorisation des pen-
sions et retraites décidée 
par le gouvernement pour 
2022 est limitée à 1,1 % !
C’est inacceptable ! Les re-
traités sont spoliés d’année 

en année et plus que jamais il est impératif de mo-
difier les règles de revalorisation des pensions et 
retraites en exigeant une revalorisation pour tenir 
compte de la réalité de la hausse du coût de la vie 
et aussi l’indexation sur les salaires, ce qui est de-
mandé depuis longtemps. 
Ce début d’année 2022 devra nous voir mobilisés et 
fermes pour obtenir satisfaction dans notre légitime 
revendication. Encore une fois les retraités tiennent 
une place primordiale dans l’équilibre économique 
et social de notre société. Ils ont droit à la considé-
ration de nos concitoyens et de nos gouvernants. 
Préserver leur pouvoir d’achat en fait partie.

BR

Nous entrons dans une période électorale où la surenchère démago-
gique excelle dans tous les domaines avec des propos violents et 
excessifs. Nous avons droit à tout : lutte des classes, des origines 
avec du mépris pour la masse laborieuse. Vous ne serez pas 
étonnés d’entendre tout et son contraire sur une catégorie de 
citoyens dont nous faisons partie, je veux parler des retraités et 
des fonctionnaires. 

Certains proposent de travailler plus longtemps, ce qui ne serait 
pas incohérent si nous étions dans un contexte de manque de salariés 

pour des emplois existants. Nous sommes actuellement dans une situation inverse où nous avons 
plus de demandes que d’offres sur le marché de l’emploi.

 Roger Carrière  

Membre de la Commission Exécu7ve 

HONTE	à	EUX	!	
HONTE au Président de la Cour des Comptes, ancien Ministre de l’Economie, qui considère que les retraités ont en 
moyenne un pouvoir d’achat supérieur à celui des ac=fs du fait de leur patrimoine immobilier, oubliant au passage 
que celui-ci a été cons=tué au prix de sacrifices importants (pas de vacances ou de sor=es - notamment culturelles - 
pendant de nombreuses années) et ce parce qu’ils avaient à rembourser des prêts aux taux très élevés (de 13 à 14 
% en moyenne). Qui plus est, il en rajoute en affirmant que les retraités cons=tuent une charge sans contribuer 
pour autant à la vie économique (sic). 
HONTE à ceux qui, hier comme aujourd'hui, refusent de prendre en compte le problème lancinant de la 
dépendance laissant ainsi de côté des milliers de retraités aux faibles ressources. 
HONTE à tous ceux qui s’obs=nent à réclamer une pseudo-réforme des retraites sachant per=nemment- ou bien 
sont-ils à ce point ignares ? - qu’elle se traduirait dans un avenir proche par une réduc=on significa=ve des revenus 
des actuels ou futurs retraités- surtout au niveau de la gent féminine. CeRe pseudo réforme dont ils savent que les 
seuls bénéficiaires en seraient les banques et les compagnies d’assurances à travers les fonds de pension. 
Sur le problème de l’âge de la retraite, Il convient de se référer à un très récent rapport de la CNAV (Caisse 
Na=onale d’Assurance Vieillesse) qui considère implicitement que le problème de l’âge de départ à la retraite à 64 
ans est d’ores et déjà obsolète puisqu’actuellement il se situe à 63 ans et demi. Sachant qu’une personne sur deux 
en âge de travailler, âgée de plus de 50 ans, est au chômage, est inscrite à POLE EMPLOI et   perçoit des indemnités, 
on peut se poser la ques=on de la réalité du bénéfice pour les finances publiques ? En fait, il s’agit poli=quement de 
s’aligner sur les direc=ves européennes. 
HONTE à ces gouvernements, d’hier et d’aujourd’hui, qui ont suscité au niveau de la Caisse Maladie l’exclusion des 
personnes de plus de 75 ans du suivi de certaines affec=ons les condamnant de facto à une fin de vie plus rapide 
dans des condi=ons révoltantes. 
HONTE à cet économiste qui considérait comme une aberra=on économique que son père soit pris en charge par la 
Sécurité Sociale lors de son hospitalisa=on pendant 15 jours à l’âge de 102 ans. Qui donc devait le faire alors ? lui- 
même ou une assurance privée ?  
HONTE à ceRe députée des Yvelines, qui déclarant que « les retraités votent pour décider l’avenir de notre pays 
alors même qu’ils n’en font plus par7e », demande qu’une loi soit votée leur re=rant le droit de vote. Elle n’a pas 
donnée de condi=ons d’âge mais, si l’on s’en =ent à ses propos, ce serait au plus de 60 ans voire avant si la personne 
est retraitée pour invalidité (sic !). Peut-être, dans un deuxième temps, elle nous reprochera de vivre trop vieux ? 
HONTE, enfin à ces nan=s, ces donneurs de leçons, d’un âge parfois avancé, qui se permeRent de professer la 
rigueur budgétaire en ma=ère de retraite alors que nombre d’entre eux con=nuent de voir leur propre revenu 
progresser, bien au-delà bien sûr des chiffres officiels, même pendant la pandémie. Nombre d’entre eux sont 
souvent membres de plusieurs Conseils d’Administra=on et perçoivent des jetons de présence. Ceci explique cela. 

Jean Babouram
Secétaire 
National
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Comme nous 
avons pu le voir 
dans les articles 
précédents, des 
faits graves (bien 
qu’il n’y ait pas eu 
de morts directes) 
se sont produits 
suite à l’incendie 

de l’entreprise Lubrizol à Rouen 
(76). Or des précédents s’étaient 
déroulés dans cette même usine, mais aussi dans 
de nombreux autres endroits en France et dans le 
monde (avec des conséquences souvent plus dra-
matiques). Alors, pourquoi des accidents se pro-
duisent-ils encore ? Ne pourrions-nous pas éviter 
ces drames ? Pourquoi une telle cacophonie ? 

Les règlementations ont été assou-
plies, la culture du risque est inexis-
tante en France. Or l’information et 
les contrôles sont nécessaires pour 
essayer d’assurer une sécurité maxi-
male. Mais voilà…

 Un petit jeu de pistes ?
Mais faisons preuve d’un peu de cu-
riosité et essayons de nous renseigner 
sur la documentation à destination du 

public et concernant Lubrizol à Rouen. Nous nous 
rendons (mais il faut déjà savoir que c’est là où il 
faut aller : combien de Rouennais et des habitants 
des communes voisines le savent ?) sur la base de 
données AIDA « la réglementation de la prévention 
des risques et de la protection de l’environnement » 

Que nous apprend Lubrizol ?  (suite et fin))

Illustration Martine Lesur

Les employeurs se plaignent de ne pas trouver de 
main d’œuvre. De quoi parle-t-on ? Il faudrait peut-
être expliquer les secteurs qui sont dans cette si-
tuation et les rémunérations proposées pour ces 
emplois.

Je préfère employer le terme "emploi" qui corres-
pond plus à la réalité du monde salarial plutôt que 
"travail" qui reflète un synonyme de pénibilité.

Si nous vivons cette réalité, certains dirigeants de-
vraient réfléchir sur l’origine de cette situation. Ce 
sont eux qui ont mis le pays dans cette posture, et 
avoir un peu de mémoire et se souvenir qu’ils ont 
vendu les fleurons de notre industrie sans se sou-
cier du sort de la population. 

Pour palier cette gabegie, ils ont préféré indemniser 
les salariés plutôt que de soutenir les entreprises 
qui généraient de l’emploi. Ils sont étonnés que 
les ouvriers ne veulent plus des contraintes géné-
rées par un blocage des salaires qui provoque un 
appauvrissement de la population, tout augmente 
sauf les revenus.

Mesdames et Messieurs les politiques, à l’approche 
d’échéances politiques majeures, la présidence et 
le parlement, vous avez découvert l’existence de 
ceux que vous avez ignorés, malmenés, critiqués 

car ce sont eux qui mettent le bulletin dans l’urne 
qui scelle le destin de vos prétentions par leurs 
votes. L’heure du bilan a sonné et vos promesses 
n’y changeront rien.

Les retraités sont des parents et souvent des 
grands-parents, qui sont aussi des électeurs, nous 
les rappellerons à vos bons souvenirs. Nous faisons 
parti des électeurs qui s’expriment le plus, nous 
n’avons pas la culture de l’abstention, militant un 
jour, militant toujours. 

Nous avons subi des brimades au cours de ses 
dernières années, nous avons été traités de nan-
tis, propriétaires, et j’en passe, comme par hasard 
l’augmentation qui n’est pas satisfaisante au regard 
des pertes de ses dernières années, est la plus forte 
du quinquennat, quel cadeau !

Nous sommes dans le wagon des oubliés pour être 
poli et ne pas dire "ignorés", encore une fois sur 
le dossier des complémentaires santé. Nous avons 
pu constater que votre notion de négociation est 
toujours la même, c’est vrai que vous employez 
plus le terme de concertation qui signifie dans votre 
langage : "communication de nos décisions", rap-
pelez-vous nous n’avons pas de rancune mais de 
la mémoire !        

Serge Lesur
Secrétaire national
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(sous la double responsabilité du ministère de la 
transition écologique et solidaire et de l’Ineris) où 
l’on va s’intéresser aux établissements Seveso1. Là, 
il faut lire un grand… patati patata pour trouver vers 
la fin du document ce qui pourrait nous intéresser, 
à savoir le chapitre « l’information du public » où 
l’on apprend que « Les citoyens ont ainsi un accès 
direct, via Internet, aux informations relatives aux 
installations Seveso situées à proximité de leur 
domicile, aux programmes de prévention des acci-
dents et aux mesures d’urgence pour mieux réagir 
en cas de nécessité. » Nous voilà rassurés, on va 
savoir ce qu’il faut faire en cas de problème dans 
l’usine voisine, il suffit de cliquer… ici2… ! Nous 
sommes alors redirigés vers un autre site baptisé 
« Géorisques ». Là, nous renseignons l’établisse-
ment qui est situé à côté de chez nous, juste le nom 
de l’entreprise (a priori ça suffit pour le cas qui nous 
intéresse, où l’on apprend que trois sites existent 
en France). Cliquons donc sur le site rouennais et 

là, sous nos yeux émer-
veillés, nous voyons 
que quatre documents 
sont disponibles : 
trois arrêtés préfec-
toraux (en dates des 
19/11/2013, 07/03/2006 
et 11/08/2015) et un do-
cument baptisé « Infor-
mation du public (DI Se-
veso art.14) » et un lien 
vers une «  Fiche d’in-
formation Seveso  »3. 
Cette fiche a été mise 
à jour le… 05/07/2017. 

Bon, nous y allons quand même, histoire de savoir 
ce qu’il faut faire. Ce qu’il faut faire ? On n’en sait 
rien ! 

Aucune préconisation pour le public avoisinant le 
site en cas d’accident. «  Les mesures d’urgence 
pour mieux réagir en cas de nécessité » promises 
sont totalement absentes de cette fiche. Mais, afin 
d’être totalement rassurés, on peut lire sur cette 
fiche que « Le risque d’accident pouvant entraîner 
un incendie sur les installations est relativement 
faible (fréquence évaluée au maximum à une fois 
tous les 10 000 ans). Cette fréquence est d’autant 
plus réduite pour les scénarios susceptibles de gé-
nérer des effets à l’extérieur du site. » (Sic !) Pas de 
chance pour les Rouennais (et tous les riverains im-

pactés) qui vivaient dans cette ville le 26 septembre 
2019 !

 Mais maintenant ils peuvent dormir tranquilles et 
leurs enfants, petits-enfants, arrière… aussi ! Ce se-
rait drôle si ce n’était pas si dramatique. 

Alors, et maintenant ? 

Et bien, on continue comme avant ou presque ! Il 
n’y a toujours pas eu, à ce jour, de modification des 
réglementations, comme il n’y a pas eu de recru-
tement dans les DREAL pour renforcer les effectifs 
et multiplier les contrôles, pas d’exigences particu-
lières quant aux travaux à réaliser ici ou là et l’on 
peut malheureusement s’attendre à de nouveaux 
accidents, chez Lubrizol ou ailleurs. Des promesses 
ont été faites (en février et juillet 2020) par la ministre 
Élisabeth Borne : décrets renforçant les inspections 
des sites classés, contrôles renforcés (+50% d’ici à 
2022), recrutement d’inspecteurs (50 en 2021, alors 
qu’il en faudrait au moins 200). Seront-elles tenues 
? Après AZF (Toulouse, septembre 2001) n’avait-on 
pas entendu les mêmes promesses ? En attendant, 
nous apprenons que le 14 juin 2021 un impression-
nant incendie se déclare dans l’usine Chemtool Inc 
à Rokston dans l’Illinois (130 km au nord de Chica-
go) aux États-Unis : « Un immense feu suivi de plu-
sieurs explosions a éclaté dans cette usine de pro-
duction d’huiles et de lubrifiants industriels, forçant 
l’évacuation des employés et des riverains dans un 
rayon de deux kilomètres » nous rapporte une dé-
pêche4. Et à qui appartient cette usine ? Et bien 
au groupe… Lubrizol ! La photo qui accompagne 
cet article rappelle de tristes souvenirs : une épaisse 
fumée noire formant un panache très vaste et im-
pressionnant, comme au-dessus de Rouen et de sa 
région en 2019. 200 pompiers mobilisés, 150 mai-
sons évacuées, une rivière menacée de pollution, 
etc. Le 27 juillet 2021 à Leverkusen (Allemagne), 
deux personnes sont mortes, cinq portées dispa-
rues (!) et 31 blessées après des explosions sur un 
site de traitement de déchets chimiques suivi d’un 
important dégagement de fumée noire et épaisse 
visible à plusieurs kilomètres à la ronde. Pour se 
protéger d'éventuelles retombées nocives, la popu-
lation de Leverkusen a été invitée à se calfeutrer. Les 
autorités appelaient "à se rendre dans des pièces 
fermées, éteindre la climatisation et, par précaution, 
garder les fenêtres et les portes closes". Bref, un 
éternel recommencement et des similitudes bien in-
quiétantes car… Car Santé Publique France révèle 

"Kit de survie pour riverain de Lu-
brizol n'ayant pas trouvé la fiche !» 
(Illustration M. Lesur)

1 https://aida.ineris.fr/node/217  
2 http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/installations/donnees#/ 
3 http://documents.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/commun/H/f/8accf0a6604507f2016045fc257b000f.pdf 
4 Politis n° 1658 du 17/06/2021
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que « 60% des habitants de la zone exposée [par 
les fumées de Lubrizol – Rouen] ont rapporté au 
moins un symptôme ou problème de santé après 
l’incendie de Rouen5 ». Ce rapport précise par la 
suite que « En l’état actuel des connaissances, au-
cun élément ne permet de conclure à l’observation 
d’une contamination apportée par l’incendie diffé-
renciable d’une pollution industrielle historique. 
Aucun élément objectif n’apparaît donc en faveur 
d’une surexposition des populations riveraines 
aux substances identifiées. (…) dans ce contexte, 
conduire une enquête de biosurveillance n’appor-
terait pas d’éléments supplémentaires ». 

Fermez le ban, circulez, il n'y a rien à voir… et 
à savoir ! Dans ce contexte, il s’agit, ni plus ni 
moins, d’un blanc-seing à l’exploitant. Et si Lubri-
zol France a été mis en examen pour « exploitation 
non conforme d’une installation classée ayant pro-
voqué des dégâts environnementaux et déverse-
ment de substances nuisibles dans les eaux » elle 
ne va pas encourir, a priori, beaucoup de choses. 
Il n’est même pas question de santé des riverains 
! Nous ne sommes pas dans la bonne direction et 
« le monde d’après » risque de ressembler à celui 
d’avant, en pire même ! L’action du gouvernement 
va même à l’encontre de ce qu’il faudrait faire en ré-
formant totalement l’hygiène et la sécurité au travail 

et en incluant les missions des CHSCT au sein des 
CSE. Une régression sans nom, un retour en arrière 
de plus de 40 ans : « Cela fait désormais plus d’un 
an que la mise en place du comité social et éco-
nomique (CSE) est obligatoire dans les entreprises 
de plus de 11 salariés. Manque de moyens, perte 
de proximité avec le terrain, relégation au deu-
xième plan des questions de santé et de sécurité… 
À l’heure du premier bilan, les craintes qu’avait ex-
primées FO dès les prémices d’un regroupement 
des IRP au sein d’une instance unique sont confir-
mées6». 

En décembre 2019, quelques mois après l’accident 
de Rouen, la Fédéchimie FO a tenu à rappeler que 
«  très souvent, les accidents industriels majeurs 
sont le résultat de déréglementations, d’absence 
de contrôles et de recours abusifs à la sous-trai-
tance, tout cela aggravé par la liquidation des 
CHSCT»7. Les actionnaires et le MEDEF ont tem-
porairement gagné le combat : il faut à tout prix re-
mettre en place et développer les instances spéci-
fiques de sécurité, de santé au travail. Sans cela, 
les catastrophes continueront, malheureusement, 
de se produire et les salariés, riverains et l’environ-
nement continueront de payer le prix fort de cette 
infernale course au profit. « Que nous apprend Lu-
brizol ? » On peut raisonnablement se le demander. 

Interview de 
M. Benoît 
Laignel 
au sujet de 
Lubrizol
Lors du tournage 
du film « Les gar-
diens du climat » 
(E. Fretel, 2021), je 
réalise l’interview 
suivante de M. Be-

noit Laignel, pendant que les techniciens préparent 
le plateau de tournage sur les hauteurs de Rouen le 
7 septembre 2020.

À la demande du président de l’université de 
Caen,  Benoît Laignel est chargé de constituer un 
groupe de travail pour monter un projet sur Lubrizol. 

Il s’entoure de 15 collègues de l’université… 

J’ai rencontré et interrogé M. Benoit Laignel, respon-
sable et coordonnateur d’un groupe de 16 ensei-
gnants de l’Université de Rouen, qui, à la demande 
de l’université, a monté un projet pour étudier les 
conséquences de l’incendie de l’usine Lubrizol en 
septembre 2019 dans l’agglomération de Rouen. 
Je lui ai demandé de me fournir des informations 
sur ce projet et ses conclusions.

 Extraits :

Benoit Laignel : On a l’impression que l’étude qu’on 
a présentée au préfet ne le rassure pas…. Cette 
étude propose une approche pluridisciplinaire : on 
analyse les suies - mais pas comme ils l’ont fait avec 
la recherche de produits connus, des normes, car il 
y a plein de produits qui se sont recombinés - pour 

5 Ouest-France, mardi 6 juillet 202 
6 https://www.force-ouvriere.fr/cse-a-l-heure-du-bilan-les-craintes-de-fo-se-confirment 
7 https://www.force-ouvriere.fr/de-seveso-a-lubrizol-quelle-gestion-du-risque-industriel-12526

Crédit photo : Serge Lesur
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1. LES SRIAS
Au niveau national le CIAS (Comité Interministériel d’Action Sociale), instance pari-
taire, est en charge du suivi de l’ASI.

Les SRIAS constituent l’échelon régional de concertation et de coordination de l’ac-
tion sociale interministérielle au bénéfice des agents rémunérés sur le budget de 
l’Etat.

Composés de représentants du personnel et de représentants de l’administration, elles élaborent des 
propositions de projets d’action sociale sur leur territoire.

essayer de trouver tous ces combinats. À l’univer-
sité, nous avons des chimistes qui ont un spectro-
mètre de masse unique en France. Ils te montrent 
par exemple une analyse des suies de particules 
de propane : apparaissent 2 000 signaux dont cer-
tains même ne sont déjà pas connus. Les suies 
de Lubrizol … 30 000 signaux, 10% de connus ! 
Donc forcément, quand tu recherches des produits 
connus avec des normes tu te dis « Il n’y a pas de 
problème ».  Ce que le préfet a peur c’est que nous 
on peut analyser ces produits là et dire « Et bien, il y 
a des produits que l’on connait, mais il y a aussi des 
produits qu’on ne connaît pas et quelle est leur toxi-
cité… on n’en sait rien ! ». Mais c’est quand même 
important de regarder ça et ne pas se limiter à ce 
qu’on connaît et dire … « Y a pas de problème » ! 
En plus, on a des spécialistes en physique qui 
peuvent recréer des incendies, donc ce que l’on a 
proposé aussi c’est de prendre des produits Lubri-
zol, pas tous mais quelques-uns quand même, et 
de les brûler en enceinte pour pouvoir caractériser 
la physique des particules et aussi leur chimie.  Ces 
universitaires travaillent déjà avec des médecins : ils 
placent les suies sur des cellules pulmonaires pour 
étudier la toxicité. Nous on propose de faire cela 
avec les suies de Lubrizol. (…) Ils sont allés chercher 
des experts nationaux, pourquoi pas, mais on a ici 
deux spécialistes en gestion de crise qui font des 
plans d’évacuation ailleurs, partout dans le monde, 
et on n’est pas venu leur demander leur avis. J’es-
saie de dire au préfet : « Écoutez, c’est important 

qu’il y ait des experts nationaux mais ce que l’on 
vous propose c’est différent et complémentaire ». 
(…) Il y a les associations, la presse, qui m’appellent 
pour me demander : « Où en êtes-vous ? ». Mais 
nous… on en est nulle part parce qu’on n’a toujours 
pas les financements. (…) Il y a une grosse attente 
et à un moment donné moi, je suis désolé, je ne 
vais plus attendre et je vais dire « Bien, écoutez, les 
financements n’arrivent pas … l’étude ne sera pas 
faite. 

S. L. : Et donc tout ça n’aura servi à rien ?

B. L. : Si on ne pousse pas… ! Il y a la crise, certes, 
mais après le recul que l’on doit prendre par rapport 
à ça… il faut aller plus loin. Ça aura servi, d’après 
le préfet, qu’on va moderniser les plans d’alerte, ça 
ne va plus être une sonnerie, … c’est déjà ça ! Mais 
il n’y a pas que ça, voilà !

Edifiant, n’est-ce pas ? Terrifiant, plutôt. L’inter-
rogeant également sur la culture du risque, il me 
confie : « La culture du risque, nous ne la possédons 
pas. La culture du risque repose sur 4 thèmes : la 
prévision, la prévention, la gestion de crise et enfin 
l’information. Pour avoir une culture du risque, il faut 
être informé. » 

Ainsi, comme on vient de le voir, l’information n’est 
pas au rendez-vous et donc il reste beaucoup à 
faire pour inculquer une véritable culture du risque 
à Rouen et… en France !

ACTION SOCIALE INTERMINISTÉRIELLE
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Les actions proposées par les SRIAS ont une vo-
cation à répondre à des besoins collectifs non cou-
verts visant à améliorer les conditions de vie des 
agents de l’Etat et de leurs familles, notamment 
dans les domaines de la restauration, du logement, 
de l’enfance et des loisirs. Elles aident également 
les agents à faire face à des situations difficiles.

Toutes les actions respectives de chaque SRIAS 
sont accessibles sur le site internet. Selon l’action 
proposée, il peut être demandé à l’agent une parti-
cipation financière en fonction du niveau de revenu 
et/ou du quotient familial.

NDLR : A noter que les retraités de la Fonction Pu-
blique d’Etat sont ayants droits de l’action sociale 
mise en place à l’échelon interministériel ou minis-
tériel.

Lien utile :      
www.fonction-publique.gouv.fr/sections-regio-
nales-interministérielles-daction-sociale-srias. 

2. LA RESTAURATION
L’administration participe au prix des repas servis 
dans les restaurants administratifs et inter adminis-
tratifs sous forme d’une subvention.

Cette subvention n’est jamais remise directement 
à l’agent mais versée à l’organisme gestionnaire, 
l’agent bénéficiant d’une réduction sur le prix du re-
pas consommé.

Lorsqu’il n’existe pas de restaurant de l’adminis-
tration à proximité d’un centre administratif, des 
conventions peuvent être signées avec les gestion-
naires de restaurant du secteur privé et notamment 
de restaurants d’entreprise de manière à permettre 
l’accès de ces restaurants aux agents de l’Etat. Les 
fonctionnaires stagiaires élèves des écoles d’admi-
nistration, les agents non titulaires, les apprentis ef-
fectuant un stage dans le cadre d’un cursus univer-
sitaire ou d’une formation professionnelle ouvrent 
droit au versement de la subvention.

Les agents retraités des administrations de l’Etat 
peuvent ainsi que leurs conjoints être accueillis 
dans les restaurants des administrations.

Les personnes extérieures, les retraités et leur 
conjoint ne peuvent prétendre au bénéfice de 
la prestation repas, ils doivent acquitter un 
prix de repas au moins égal au prix de revient 
dudit repas, toutes charges comprises.

Le montant 2022 de la subvention interministérielle 
(PIM) est de 1,29 € par rationnaire dont, au 1er jan-
vier 2022 l’indice brut de traitement est inférieur ou 
égal à 567 – indice nouveau majoré (INM) égal à 
480.

Le montant de la subvention est actualisé 
chaque année selon les taux appliqués par la 
Direction générale de l’Administration et de la 
Fonction publique (DGAFP) pour les presta-
tions à réglementation commune.

NDLR : Les retraités revendiquent de manière ré-
currente le maintien de la subvention aux personnes 
qui en bénéficiaient lorsqu’elles étaient en activité.

3. AIDE AU MAINTIEN A DOMICILE

Cette prestation s’adresse principalement aux fonc-
tionnaires retraités de l’Etat. Elle a pour but de fa-
voriser le maintien à domicile et de prévenir la perte 
d’autonomie. Elle comprend deux types d’interven-
tion :
- Le plan d’action personnalisé (PAP) qui recouvre 
un ensemble de prestations de service :

* aide à domicile
* actions favorisant la sécurité à domicile
* accompagnements hors du domicile
* soutien ponctuel en cas de retour d’hospi-
talisation
* soutien ponctuel en cas de périodes de fra-
gilité physique ou sociale

- L’aide habitat et cadre de vie (HCV) qui consiste 
en un accompagnement financier pour des amé-
nagements du logement permettant le maintien à 
domicile.
Une analyse de la situation est faite, suivie d’une 
évaluation des besoins. L’Etat prend en charge une 
partie des dépenses.

Mais ces aides sont attribuées sous conditions de 
ressources. Un arrêté du 16 Décembre 2020 a fixé 
les barèmes en vigueur (voir annexes 1 et 2). A no-
ter qu’une 7ème et 8ème tranche de revenus ont 
été créées pour élargir les conditions d’accès à 
cette prestation. Cette prestation n’est pas cumu-
lable avec les aides de même nature versées par les 
conseils généraux (APA – AAH – PCH).
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Le plafond d’aide annuel au titre du plan d’action personnalisé est fixé à 3 000 €.

ANNEXE 1
BAREME DE RESSOURCES ET DE PARTICIPATIONS

 DES PLANS D’ACTIONS PERSONNALISES 2021
(Source : ministère de la Transformation et de la Fonction Publiques – 1711/2021

ANNEXE 2
BAREME DE RESSOURCES ET DE PARTICIPATIONS

 DE BENEFICIAIRES HABITAT ET CADRE DE VIE

Le lien 141_2.indd   13Le lien 141_2.indd   13 31/01/2022   17:3131/01/2022   17:31



14 Le lien  - N° 141

 

  Envie de vous détendre et de rire ? Voilà le livre qui vous plaira. 
Jozo Aspic et ses quatre fils vivent seuls à la Combe, sans foi ni loi et fortement armés. Ils 
vivent comme des sauvages jusqu’à ce que l’aîné décide de retrouver sa Dulcinée, perdue 
de vue depuis quinze ans, pour l’épouser. 
L’aventure commence, pleine d’humour, de rebondissements rocambolesques mais aussi de 
tendresse. Ce roman décalé n’oublie pas d’aborder en filigrane des sujets sociétaux et 
d’évoquer de façon pudique les séquelles du conflit serbo-croate. 
De la verve, du rythme, des dialogues cocasses, des personnages incongrus auxquels on 
finit par s’attacher…un livre original et amusant que vous aurez plaisir à lire. 

Miracle à la Combe aux Aspics – Les Éditions Noir sur Blanc – 200 pages – 18 € 

   Dans un contexte politique actuel les citoyens, abreuvés par les media 
ou les réseaux sociaux, portent des jugements à l’emporte- pièce sur les sujets d’actualité et 
sont appelés à les exprimer dans des émissions telle « les auditeurs ont la parole » en 
donnant l’impression qu’ils sont « « dans le coup » alors que la plupart du temps ce sont des 
jugements superficiels sans réflexion profonde. 

Hubert Vedrine, ministre des Affaires Etrangères de 1997 à 2002, met en avant la plupart 
des sujets qui font l’actualité en leur donnant un éclairage profond afin de mieux en 
comprendre la complexité et surtout nous permettre de mesurer les évolutions et donc de 
mieux les appréhender. 

Un livre qui permet de garder la tête froide dans un monde dont les réactions font parfois 
craindre le pire. 

Dictionnaire amoureux de la géopolitique - Publié chez Plon- 26,00€

Pour autant ce n’est pas le droit à flemmarder ! 
Emilien Long, prix Nobel d’économie, se présente à l’élection présidentielle. Son pro-
gramme : les 15 heures de travail par semaine, soit 3 heures par jour. Le temps que l’on 
ne passe pas à travailler sera consacré au bénévolat, 
au sport, au jardinage… On fait du bien aux autres, à la nature et à soi-même. Et en pre-
nant le temps de vivre, on prend aussi le temps de réfléchir.
Ce roman/essai se situe dans l’actuel paysage politique et médiatique. Il pose des ques-
tions sur notre modèle productiviste utilisant plus de ressources qu’il n’y en a de dispo-
nibles et imposant aux salariés de travailler pour vivre et consommer toujours davantage.

Facile à lire, le livre est bien documenté (sans nous abreuver de chiffres), intelligent et lucide sur notre 
époque centrée sur le travail et la rentabilité. On se prend au jeu, même si le « héros » est un peu trop 
sympathique pour être vrai. Mais si les personnages sont fictifs, la démonstration de la nécessité de ren-
verser les priorités paraît bien réelle.
Paresse pour tous – Hadrien Klent – Editions le Tripode – 355 pages

La nièce d’Hitler est assassinée dans l’immeuble où habite son oncle et 
ce avec un révolver appartenant à celui-ci. Quelles sont les motivations ? 
Pourquoi cet assassinat ? Hitler était-il amoureux de sa nièce qui avait une 
aventure sentimentale avec un autre ?
Bien entendu tout est fait par lui et son entourage pour le dédouaner au 
moment où celui-ci est en pleine ascension politique.
Ce livre se veut un roman qui mêle histoire vraie et fiction réalisé à partir de 
documents d’archives officielles. Il est destiné à ceux qui sont passionnés 
d’histoire contemporaine et notamment dans un moment où la vie politique française pose 

de nombreuses interrogations. En particulier, où des personnalités politiques de premier plan tentent de 
faire oublier leurs propres turpitudes et où les citoyens sont enclins de prendre pour argent comptant 
n’importe quel mensonge (souvenons-nous du « roi Trump » à ce sujet ?). Ce livre permet de resituer les 
conditions dans lesquelles n’importe quel personnage peut parvenir à ses fins c'est-à-dire à prendre le 
pouvoir par le mensonge.
L’ange de Munich – Fabiano Massimi – Editions Albin Michel – 21,90€

Voilà un titre qui paraît tout à fait correspondre à la situation actuelle bizar-
roïde que nous sommes en train de vivre. Ce recueil de dix nouvelles est 
écrit par Olga Tokarczuk, prix Nobel de littérature, je ne m’arrête donc pas 
sur la qualité remarquable de l’écriture, même s’il s’agit d’une traduction.
Les mondes dans lesquels évoluent les personnages sont imaginaires, par-
fois inquiétants mais aussi symboliques. Olga Tokarczuk aborde la politique, 
la religion, le désir d’immortalité, l’écologie…et bien d’autres thèmes, sans 
avoir l’air d’y toucher.
Ces dix nouvelles, ces dix contes, ressemblent à des paraboles, tendres, 
poétiques, tragiques. Tant pour sa forme littéraire que pour le fond, ce petit livre restera 

dans vos mémoires.
Histoires bizarroïdes – Olga Tokarczuk –  Editions Noir sur Blanc -190 pages – 19 €

Geneviève Chausse
Secétaire National

Roger Carrière
Membre de la 
Commission  

Exécutive
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CALENDRIER PREVISIONNEL DES
PAIEMENTS DES PENSIONS 2022

En 1961, récemment démobilisé mais déjà jeune syndicaliste, conseillé par un de mes ca-
marades de la Paierie Générale, j’ai assisté au Théâtre du Châtelet à une pièce « Boulevard 
Durand » d’A. Salacrou. J’en suis sorti bouleversé mais déjà l’esprit rebelle. Pourquoi ?
Cette pièce retrace la vie d’un délégué syndical en 1910, injustement accusé de compli-
cité d’assassinat commis par des compagnons grévistes au cours d’une bagarre entre 
ivrognes et qui a vu un des protagonistes décédé, qualifié de « jaune » par ses camarades.
Le Patronat du Havre inventa une histoire de décision syndicale selon laquelle on devait 
éliminer physiquement les jaunes soutenus par les patrons pour intenter un procès à Du-
rand. S’appuyant sur une justice aux ordres, le Patronat et la bourgeoisie havraise firent 

condamner à mort l’inspirateur de cette soi-disant décision. Le type même de la lutte de classes.
Cette décision inique, une véritable erreur judiciaire que l’on peut qualifier de crime judiciaire scandalisa 
toute la population française. Jean Jaurès, alors directeur du journal l’Humanité, participa activement à 
cette mobilisation populaire. J. Durand fut acquitté et lavé de tout soupçon par la Cour de Cassation 8 
ans plus tard.
Marc HEDRICK, originaire du Havre, ancien inspecteur de travail puis magistrat, a voulu en écrivant L’Af-
faire Durand rendre hommage à Jules Durand qui a injustement été oublié par les historiens contrairement 
à DREYFUS.  Jules DURAND, parce qu’il était un simple ouvrier docker syndicaliste n’a pas eu droit à une 
reconnaissance mémorielle (simplement le nom d’un square à Paris en 2017).
Les syndicalistes que nous sommes ne doivent pas oublier le symbole que représente Durand dans le 
combat syndical.
L’affaire Jules Durand – Editions Michalon  2020 – 21€

Gratuité pour les adhérents
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CALENDRIER DES PERMANENCES 
AU SIÈGE DE LA FGF-FO
46, rue des Petites-Écuries

 75010 Paris 
e-mail : ufr@fo-fonctionnaires.fr

Afin d’être en conformité avec le protocole national pour assurer la santé 
et la sécurité des salariés face à l’épidémie de COVID-19, les permanences 

au siège de la FGF-FO sont suspendues jusqu’à nouvel ordre.
Vous pouvez toutefois toujours nous joindre les 1er et 3ème mardi de chaque mois pour les 

renseignements téléphoniques au 01 44 83 65 55 aux horaires suivants :  
de 10h à 12h et de 14h à 16h.

Nom :  .............................................................................  Prénom :  ..................................................................................

Syndicat d’appartenance : ..................................................................................................................................................

Ancienne adresse : ..............................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................

Nouvelle adresse : ...............................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................

Adresse Mail : ......................................................................................................................................................................

à ................................................  le ..................................  2022

(signature)

CHANGEMENT D’ADRESSE
Pour répondre rapidement à vos questions ou pour être informé des problèmes d’actualité, donnez-nous votre 
adresse e-mail.

Merci de signaler sans délai votre changement d’adresse à l’UFR-FO : 46, rue des Petites-Écuries 75010 PARIS 
pour éviter toute interruption dans la réception de la Nouvelle Tribune et du Lien à l’aide du bulletin ci-joint ou par mail : 
ufr@fo-fonctionnaires.fr - Tél. 01 44 83 65 55

A nos adhérents(es), 
A nos lecteurs(trices),

Porter nos revendications, vous informer, rompre la 
solitude et renouer avec la solidarité, tels sont les 
principaux objectifs de l’Union Fédérale des Retrai-
tés Force Ouvrière (UFR-FO).
C’est dans cette optique que nous avons créé la 
rubrique « Nos lecteurs nous écrivent ».
Quels que soient vos questionnements, contac-
tez-nous :
– par courrier : UFR-FO - 46, rue des Petites Écu-
ries - 75010 PARIS,
– par mail : ufr@fo-fonctionnaires.fr

Nous vous répondrons, nous vous aiderons si né-
cessaire.
Se tenir informés, informer nos amis, c’est soutenir 
l’action syndicale UFR-FO.
Pour que nous puissions vous contacter, vous 
informer rapidement, nous avons besoin de vos 
adresses mail*, numéros de téléphone*. Certains 
l’ont déjà fait, beaucoup reste à faire.
________
* La confidentialité de vos coordonnées est garantie

DONNEZ DE LA FORCE À L’UFR-FO, ENVOYEZ VOS MAILS POUR GARDER UN CONTACT RÉGULIER
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